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	Référence : SC-2009-00011

Affaire suivie par : Sébastien Cosnier

Sebastien.cosnier@developpement.durable.gouv.fr

Tél. 03 59 57 83 36 – Fax : 03 59 57 83 00

Objet : Relevés des conclusions principales de l’interMISE du 22 janvier 2009


	Le directeur régional de l’environnement

A

M. le responsable de la MISE du Pas-de-Calais

M. le responsable de la MISE du Nord

M. le directeur général de l’agence de l’eau Artois-Picardie


Vous trouverez ci-joint le compte-rendu de la réunion des MISE du Nord et du Pas-de-Calais qui s’est tenue le 22 janvier dernier à la DIREN Nord-Pas-de-Calais. 

Tous les documents de séances et le compte-rendus sont téléchargeables à l’adresse :

http://www.nord-pas-de-calais.ecologie.gouv.fr/diren/pole_edd/article.php3?id_article=47
http://www.nord-pas-de-calais.ecologie.gouv.fr/diren/pole_edd/article.php3?id_article=48
login pole_edd 

mot de passe : pole_edd

Je vous en rappelle les principaux points présentés : 

· La feuille de route des services régionaux et les propositions faites par la DIREN aux SDPE sur la départementalisation de cette feuille de route

· Le point sur les crédits et la programmation des services départementaux en 2009

· Les fiches de sensibilisation à destination des procureurs qui seront présentés lors de la réunion du 1er avril. La fiche zones humides devra être réalisée par le SDPE du Nord d’ici là. Les services peuvent faire remonter leurs remarques avant le 9 mars sur les autres. Ils doivent également faire remonter les affaires qu’ils souhaitent évoquer en séance.

· La programmation des actions sur les pollutions d’origine agricole (PAZV et captages prioritaires). 

· La méthodologie et le résultat du travail sur les étiages réalisé par la DIREN et les suites à donner

· La méthodologie retenue pour compiler les données existantes sur les zones humides

· La programmation des réunions du marché régional d’identification des cours d’eau au titre de la police de l’eau

· Les propositions de page internet régionales dédiées à la police de l’eau et aux MISE sur lesquelles les services peuvent réagir jusqu’au 9 mars

· La mise en œuvre du SDAGE et du programme de mesures. Une base de données et un diaporama détaillant les grands principes ont été diffusés aux services.

La prochaine réunion sera fixée pour la fin du mois de mai. 

Pour le directeur régional de l'environnement,

Le chef du service de l’eau, des milieux aquatiques et des risques naturels, par intérim
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